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Intérêts de la Société

Les lecteurs du Bulletin pédagogique auront appris avec regret
la démission de M. l'abbé Julien Favre, professeur à Hauterive, en
sa qualité de rédacteur en chef de notre-organe. M. le Directeur de
l'Instruction publique a déjà adressé au Rédacteur démissionnaire
des remerciements bien mérités et un hommage de satisfaction
pour les excellents services rendus à la cause de l'éducation dans
le canton de Fribourg. Dans sa séance du 28 octobre, le Comité de
la société d'Education, tout en acceptant une démission imposée
par des raisons de santé, a décidé d'adresser à M. Favre une lettre
de remerciements dont nous publions le texte ci-après :
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Fribourg, le 4 novembre 1920.

Monsieur le Dr Favre

professeur à l'Ecole normale, Hauterive.

Monsieur le professeur,

C'est avec un vif regret que le Comité de la Société l'ribourgeoise
d'Education a pris connaissance de votre lettre du 4 octobre, par
laquelle vous lui annoncez votre détermination de renoncer à la
rédaction du Bulletin pédagogique.

Nous comprenons les motifs impérieux qui vous dictent cette
pénible décision. Il nous reste à remplir à votre égard un devoir
de profonde reconnaissance pour les éminents services rendus
pendant onze années durant à la cause de l'éducation dans notre canton.

Vous avez été, Monsieur le professeur, un artisan avisé et
prudent de l'éducation populaire, un appui constant et dévoué de
notre association. C'est avec un sentiment de pénible amertume que
les lecteurs du Bulletin pédagogique se sépareront de la personne
aimée de leur rédacteur. Tous lui garderont leuF reconnaissance
affectueuse et le meilleur des souvenirs.

Au nom de tous vos lecteurs, cher Monsieur le professeur, au
nom surtout des nombreux membres du corps enseignant qui ont
eu le privilège d'être vos élèves et qui vous gardent, de ce fait, une
affection plus spéciale, veuillez accepter l'hommage de notre profonde
gratitude pour tout le bien répandu autour de vous.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le professeur, nos meilleurs
souhaits et nos sentiments très respectueux.

Au nom du Comité de la Société fribourgeoise d'Education :

Des mesures ont été prises pour assurer la publication régulière
du Bulletin en attendant la reconstitution définitive du Comité de
rédaction. Nos lecteurs apprendront sans doute avec plaisir que des
négociations ont été entamées par le Comité de la société d'Education
avec le Comité des secours mutuels du corps enseignant dans le
but d'opérer la fusion du Bulletin pédagogique et du Faisceau
mutualiste. Les représentants des deux associations intéressées ont
convenu, dans une réunion commune, qu'il est dans l'intérêt des
uns et des autres de ne pas disperser les efforts, mais d'unir les
moyens d'action dont dispose chaque société. Le projet d'entente
est basé sur les clauses suivantes arrêtées d'un commun accord :

Le Secrétaire,

Albert Clerc.
Le Vice-Président,

H. Currat.
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1° Le Comité de rédaction du Bulletin et du Faisceau réunis

comprendra un représentant de la Société de secours mutuels;
2° Un nombre de pages à convenir sera laissé à la libre disposition

du groupement mutualiste;
3° L'organe ainsi fusionné prendra la défense de tous les intérêts

du personnel enseignant.
Dans ces conditions, tout permet d'espérer que la solution désirée

par tous se réalisera sûrement et qu'aucune difficulté ne résistera
à la loyauté et à la bonne volonté de ceux qui auront à se prononcer
sur le projet de fusion. Dès maintenant, un ciel sans nuage fait
entrevoir à l'horizon les plus rayonnantes lueurs d'un jour nouveau
et plein de promesses. Le Bulletin et le Faisceau réunis présenteront
désormais un intérêt spécial : tous les amis de l'école en pays de
Pribourg et tous les membres de la grande famille enseignante du
canton contribueront au développement de l'organe de nos deux
sociétés, à sa vie intellectuelle, morale et sociale, à son essor
professionnel, comme aussi au bien de tous ceux qui se dévouent à
l'éducation chrétienne de l'enfdnce et de la jeunesse.

Le Comité de rédaction.

V^A/WVXTJV——

Rapport sur la question mise à l'étude

dans le 6me arrondissement
(Suite.)

2. Sur quels points doit porter la revision du programme.

Résumons tout d'abord, pour nous guider dans ce dédale épineux
qu'est la question des programmes, les principes posés dans la
première partie de ce modeste exposé.

1° L'école actuelle a une tendance à « bourrer le crâne ». Elle
ne vise pas assez à former des caractères, à préparer l'enfant à son
activité future et à la vie sociale ; elle n'est pas assez éducative
en un mot.

2° Le programme ne tient pas toujours compte des lois du
développement de l'intelligence (matières présentées prématurément).

3° Il y a avantage à renvoyer au cours de perfectionnement
les matières les plus difficiles. Ce cours deviendrait ainsi la suite
naturelle de l'école au lieu d'être sa répétition ennuyeuse.

4° Il y aurait lieu d'éliminer du programme toute connaissance
ne présentant pas une valeur éducative ou pratique.

5° Notre outillage actuel doit être amélioré et complété.
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